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CARO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée électronique en date à AVIGNON du 1er mars 2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à capital variable.
Dénomination : CARO.
Siège : 7 RUE MAZAN, 84000 AVIGNON.
Durée : 99 ans.
Capital souscrit : 100 euros.
Montant en dessous duquel le capital ne peut être réduit : cinquante (50,00 €) euros.
Objet : L ‘acquisition du fonds de commerce de restauration et de traiteur exploité par la SAS La Cour de
Caro,  7  RUE MAZAN 84000  AVIGNON,  l’exploitation  dudit  fonds  de  commerce,  toute  activité  de
prestation et de service dans le domaine de la restauration.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque action donne droit à une voix.
Président : BERTRAMOND Joël demeurant 31 Avenue Julien Guigue 84800 L’Isle-sur-la-Sorgue.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON-84000.
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Suivant acte SSP du 26/02/2025 il a été constitué une SASU dénommée :
LES FILLES
Enseigne : CAFE DU SIECLE
Capital social : 5000 euros.
Siège social : 65 Cours Jean Jaurès 84190 BEAUMES DE VENISE
Objet : Débit de boissons alcoolisées ou non alcoolisées, Restaurant traditionnel sur place ou à emporter,
ainsi que toutes activités connexes ou complémentaires,
Président : Madame Sandra DISTANI demeurant 462 Chemin de Roquefiguier 84190 BEAUMES DE
VENISE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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Aux termes d’un acte en date du 28.01.2025 établi par Me Lazslo BONNOT Notaire à MONTFAVET
(Vaucluse) 712 C Cours Cardinal Bertrand, il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : GITE DE LA LIONNE
Capital social : 1 200,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 87 allée des Ciboulettes
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
la mise à disposition à titre gratuit au profit de l’un des associes de tous biens et droits immobiliers ainsi
que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire l’annexe ou le complément des biens et droits
immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que l’octroi à
titre accessoire et exceptionnel de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associes.
Gérance : M Denis DUCHENE dmt à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 87 allée des Ciboulettes
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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Aux  termes  d’un  acte  en  date  du  11.06.2024  SSP,  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Forme juridique : SARL
Dénomination sociale : BOUCHERIE DU RIF
Capital social : 1 000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : 350 Avenue de Fourches Vieilles 84100 ORANGE
Objet social : Le commerce de boucherie, charcuterie plats cuisinés, traiteur, rôtisserie, lapins, volaille
triperie, gibier alimentation générale épicerie
Gérance : M AACHBOUN BOUAISSA Khalid dmt 350 Avenue de Fourches Vieilles 84100 ORANGE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 1er mars 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : FORMATION DU U
Siège : 14 Impasse Baroni, 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Formation professionnelle, production et diffusion de spectacles vivants.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décisioncollective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède oureprésente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Charly LANTHIEZ, demeurant 13 Bis Rue des Peupliers, 84140 AVIGNON
Directeur général : Soline LANTHIEZ, demeurant 13 Bis Rue des Peupliers, 84140 AVIGNON
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 24/02/2025, il  a été constitué une SCI ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : NOTRE DAME DE PREBAYON
Objet social :  L’acquisition, la construction, la détention, la propriété, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente, l’administration et la gestion par tous moyens directs ou indirects, y compris en
crédit-bail,  la  conservation  et  l’exploitation  par  bail  ou  autrement  de  tous  immeubles  ou  parties
d’immeubles, bâtis ou non bâtis
Siège social : Quartier Lusséou – Avenue Marcel Pagnol, 84110 VAISON LA ROMAINE
Capital : 1 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. RENET Etienne Les Hauts Vernets 84110 VILLEDIEU
Clause d’agrément : agrément des cessions de parts sociales par une décision extraordinaire.
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Etude de Maîtres Jocelyne PEYTIER,
Doris NUNEZ,

Notaires associés à
L’ISLE SUR LA SORGUE

(Vaucluse) Résidence
de L’Orée de l’Isle.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Cyndie JACQUET, Notaire à L’ISLE S/ SORGUE, le 19 février 2025 a été
constituée une société civile ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
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mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La société est dénommée : NAMACO.
Le siège social est fixé à : MONTEUX (84170), 102 route de Sarrians.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : NEUF CENTS EUROS (900,00 EUR).
Les apports sont en numéraire (900,00 euros).
Toutes  les  cessions  de  parts,  quelle  que  soit  la  qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Le gérant de la société est : Mme Nathalie MOTTAZ demeurant à MONTEUX (84170), 102 route de
Sarrians.
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Dénomination : ASR RENOV.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 25 lotissement les coudelières 2, 84250 Le Thor.
Objet  :  Travaux  d’installation  et  montages  électriques  en  toutes  tensions,  dans  les  bâtiments
constructions et ouvrages divers Travaux de génie climatique installation de système de chauffage et de
refroidissement.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 6000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Monsieur AZEDDINE EL BALBOUL 25 lotissement les coudelières 2 84250 LE THOR.
Directeurs généraux : Monsieur REMY PASTERGUE Quartier des Lones 1089 chemin des Garrigues de
Monteux 84200 CARPENTRAS, Monsieur FUENTES Stephane Lot Les Lauriers Chemin Vieux 84250 LE
THOR et Monsieur EL BALBOUL Assiz 4989 route d’Avignon 84210 PERNES LES FONTAINES
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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Aux termes d’un acte en date du 24.01.2025 établi par Me Lazslo BONNOT Notaire à MONTFAVET
(Vaucluse) 712 C Cours Cardinal Bertrand, il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : MISSOURI
Capital social : 1 200,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : AVIGNON (84000) 9 rue Gay Lussac
Objet social : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
la mise à disposition à titre gratuit au profit de l’un des associes de tous biens et droits immobiliers ainsi
que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire l’annexe ou le complément des biens et droits
immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que l’octroi à
titre accessoire et exceptionnel de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associes.
Gérance : Madame EL MISSOURI épouse NEGUAZ Naïma demeurant à AVIGNON (84000) 9 rue Gay
Lussac
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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Suivant acte SSP du 25/02/2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : SCI
Dénomination : MANIAL
Capital : 1 000 €
Siège : 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la  construction,  la
location, la cession de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de bureaux ou à usage
résidentiel.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000,00 €.
Les  parts  sociales  sont  librement  cessibles  entre  associés,  conjoints,  ascendants  et  descendants
uniquement.
Gérant : Monsieur Alexandre BARTHE demeurant 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHÂTEAUNEUF-DE-
GADAGNE

 

ZONE VERTE
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Suivant acte SSP du 25/02/2025, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME SOCIALE : SCI
DENOMINATION : ZONE VERTE
CAPITAL : 100 €
Siège : 2 AVENUE ALPHONSE DAUDET 84130 LE PONTET.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger : –
l’acquisition, la gestion, l’administration, la mise en valeur, la transformation, la construction, la location,
la cession à titre exceptionnel de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de bureaux
ou à usage résidentiel.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 100,00 €.
Les  parts  sociales  sont  librement  cessibles  entre  associés,  conjoints,  ascendants  et  descendants
uniquement.
Gérant : Monsieur Philippe DELMAS demeurant 1 bis rue LAMARTINE 84130 LE PONTET
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 17/02/2025, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : ASLAN INTÉGRATION
Objet social : Le commerce de gros et semi-gros incluant l’achat, la vente, l’importation, l’exportation, la
distribution et le négoce de machines, machine-outils, équipements et pièces détachées, pour tout type
d’industrie ; L’installation, la réparation, l’entretien, la maintenance et le dépannage de ces machines et
équipements industriels ; Toutes prestations de conseil et d’assistance technique liées à l’utilisation ou à
l’optimisation de ces machines
Siège social : Lotissement l’Éolienne, Lot n°1, 84120 PERTUIS
Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. SARTEL Antoine Lotissement l’Éolienne, Lot n°1 84120 PERTUIS
Admission aux assemblées et droits de votes : Dans les conditions statutaires et légales.
Clause d’agrément : Cession d’actions libre entre associés et soumise à agrément à des tiers.
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